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COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 FEVRIER 2014  

Etaient présents : 

Délégués titulaires : Mesdames et Messieurs : Gilles BOLZER, Marie-Josée CARLAC, Renée COURTEL, François 
COUSIN, Christophe COZIC, Maryse DAFFOS, Christian DERRIEN, Maryse FLEGEO, Maryannick GUIGUEN, Floriane 
GUILLANIC, Françoise GUILLERM, Jean-Luc GUILLOUX, Catherine HENRY, André JAFFRE, Yann JONDOT, Daniel LE 
BARS, Hervé LE FLOC’H, Jean-Pierre LE FUR, Delphine LE GAL, Michel LE GALLO, Didier LE GOUIC, Ange LE LAN, 
Christiane LE MOUEE, René LE MOULLEC, Dominique LE NINIVEN, Hélène LE NY, Claudine LE SCOUARNEC, David LE 
SOLLIEC, Yvette LENA, Jean-Charles LOHE, François MENARD, Michel MORVANT, Alain PERRON, Pierre POULIQUEN, 
Louis-Marc RIVOAL, Jean-Claude SAINDRENAN, Jean-Jacques TROMILIN 

Délégués suppléants : Mesdames et Messieurs :  

Etaient excusés : Mesdames et Messieurs : Christine DROUAL, Bruno  LAVAREC, André LE CORRE 

Finances présenté par Hervé LE FLOC’H 

Débat d’Orientations Budgétaires 
Le Conseil Communautaire prend acte du rapport d’orientations budgétaires présenté par 
Hervé Le Floc’h, Président de la Commission Finances. 

Divers  présenté par Michel MORVANT 

L’instruction des autorisations d’urbanisme 
A compter du 1er juillet prochain, les services de l’Etat n’instruiront plus les certificats 
d’urbanisme, les permis de démolir, les déclarations préalables de travaux et les permis de 
construire. La pré-instruction des dossiers va rester à l’échelle des mairies. Un service 
intercommunal va être créé pour instruire les dossiers des 11 communes concernées au 1er 
juillet 2015 (celles dotées d’un POS, d’un PLU ou d’une carte communale sans compétence 
Etat, où le maire signe en son nom. Pour les 6 communes qui n’ont pas de document 
d’urbanisme, les services de l’Etat instruiront les dossiers jusqu’au 1er janvier 2017. Quant aux 4 
communes dotées d’une carte communale avec compétence de l’Etat où le maire signe au 
nom du Préfet, elles pourront choisir, par une délibération de rejoindre le nouveau service 
intercommunal.  
A une question posée par Jean-Pierre Le Fur concernant la localisation du service, Michel 
Morvant répond qu’il est nécessaire qu’il se situe au siège de la Communauté de Communes 
parce qu’il s’agit de questions parfois complexes et susceptibles de faire l’objet d’avis 
divergents ou de contentieux d’une part et que les délais d’examen des dossiers doivent être 
respectés scrupuleusement d’autre part. Il lui faut donc pouvoir prendre connaissance des 
dossiers, avec le service qui sera créé, en temps réel, c'est-à-dire au quotidien, parfois avant 
l’heure de départ du courrier.  

 Adopté à l’unanimité



Enfance présenté par Christian DERRIEN 

Avenant 2014/2015 à la convention entre la Direction Académique du Morbihan et Roi 
Morvan Communauté  
La Direction Académique nous a transmis l’avenant 2014/2015 à la convention.  
Les montants suivants seront donc versés au Centre d’Animation Pédagogique : 

 Subvention au CAP 16.500 €
 Transport liaison CM2/6ème 1.800 €
 Fonctionnement du poste psychologue du RASED 762 €
 Salon du livre pour les écoles catholiques 2.000 €

 Adopté à l’unanimité

Multiaccueil de Guémené/Scorff – Versement du fonds de concours 
Par délibération du 11 décembre 2009, le Conseil Communautaire a approuvé le principe du 
versement d’un fonds de concours, aux communes gestionnaires d’un multiaccueil à savoir les 
communes de Guémené/S, Ploërdut et Gourin, à hauteur de 50% de leur reste à charge. 
La commune de Guémené/S nous a transmis tous les éléments nous permettant de déterminer 
le montant du fonds de concours pour l’année 2013. 
Le fonds de concours versé par Roi Morvan Communauté pour l’année 2013 est de 27.187,14 €. 

 Adopté à l’unanimité

Micro-crèche de Plouray  
L’ouverture de la micro-crèche de Plouray est prévue en avril 2015 dans les mêmes conditions 
que pour les communes de Le Faouët et Langonnet. Les membres présents approuvent donc 
les modalités suivantes : 

 Les investissements concernant les bâtiments et l’équipement de base sont à la charge
de la commune de Plouray

 La gestion et le fonctionnement de la micro-crèche de Plouray relève de Roi Morvan
Communauté

 Un loyer est versé par RMCom à la commune pour le bâtiment sur la base du prix du
loyer actuellement en vigueur pour les autres bâtiments loués par RMCom (2.03 € le
m²)

 Un fonds de concours à hauteur de 50% est versé par la commune de Plouray à RMCom
sur le reste à charge après déduction faite des subventions perçues de la CAF et de la
MSA (50 % commune et 50% RMCom sur le reste à charge pour chaque année
d’exercice)
Les délégués de Plouray ne prennent pas part au vote.

 Adopté à l’unanimité

Jeunesse présenté par Christian DERRIEN 

Tarifs Séjour national 6 jours  
Les membres présents valident les tarifs proposés.  

 Adopté à l’unanimité



Ressources Humaines présenté par Renée COURTEL 

Besoin en personnel pour la micro-crèche de Plouray 
La création des postes suivants est approuvée :  

 1 agent social territorial de 2ème classe (catégorie C) à temps complet 35
heures/hebdomadaire

 1 adjoint technique de 2ème classe (catégorie C) à temps non complet 10/35ème

 2 personnes en emploi d’avenir à temps complet 35 heures/hebdomadaire pour
une durée d’un an renouvelable 2 fois

 Adopté à l’unanimité

Economie présenté par Louis-Marc RIVOAL  

Réhabilitation d’un local commercial en télécentre sur la commune de Gourin – 
Acquisition de l’immeuble à l’euro symbolique  
Les élus approuvent l’acquisition de l’immeuble cadastré AW 356, auprès de la commune de 
Gourin, au prix de 1 € (les frais d’acte et de cession seront à la charge de Roi Morvan 
Communauté). 

 Adopté à l’unanimité

Vente d’un terrain à M. Alexandre Papin – Zone d’activités de Poulhibet à Berné  
M. Papin, gérant de la menuiserie Bévan souhaite quitter les locaux qu’il occupe actuellement
à Lignol, par manque de place et acquérir deux terrains sur la ZA de Poulhibet à Berné.
Le projet consiste en la construction d’un atelier de menuiserie d’une superficie d’environ
1.200 m². Les parcelles concernées par le projet sont :

 ZW 215, d’une contenance de 2 455 m² : le prix de vente au m² est de 0,15 € TTC, soit
368,25 € TTC

 ZW 216, d’une contenance de 3 500 m² : cette parcelle est aujourd’hui la propriété de
M. Paul Luscinski. Après proposition, celui-ci a donné son accord pour que RMCom
rachète ce terrain, au prix de 0,80 € TTC le m² (soit 2.800 € TTC au total) pour le
revendre à M. Papin

Le montant total de la vente serait donc de 3168,25 € TTC. Les frais de notaire seront à la charge 
de l’acquéreur. 

 Adopté à l’unanimité

Vente d’un terrain à Vol V Biomasse – Projet de méthanisation territoriale – ZA de Keranna 
à Guiscriff 
Par courrier en date du 28 mai 2014, le groupe Vol V Biomasse, situé à Saint-Grégoire (35), a 
sollicité Roi Morvan Communauté pour l’acquisition d’une parcelle de 2 hectares minimum, sur 
la ZA de Keranna à Guiscriff. 
Le projet consiste en la création d’une unité de méthanisation territoriale, avec valorisation du 
biogaz produit par l’injection de biométhane dans le réseau de transport local – GRTGaz. 
Le terrain concerné par le projet est la parcelle cadastrée YN4 de 8 ha 86a 40ca, propriété de 
la commune de Guiscriff. RMCom ferait l’acquisition de cette parcelle auprès de la commune 



de Guiscriff au prix de 0,15 € TTC le m². Les frais de bornage, de géomètre et de notaire sont à 
la charge de Roi Morvan Communauté.  

Selon l’AVP réalisé par le cabinet Servicad, la ZA aménagée compterait 8 lots, pour une surface 
totale cessible de 28 835 m². Il s’agit d’une extension de la ZA de Keranna existante. 
Cette extension consiste en :  

 L’aménagement de 3,7 ha de terrain dont 2,8 ha cessibles à terme, avec conservation
et protection en l’état de la zone humide en contrebas

 La création de 8 lots dont les surfaces vont de 1.200 m² à 19.200 m²
 La création des infrastructures nécessaires à l’implantation de nouvelles activités

(extension des réseaux FT, EAP, EDF, éclairage public, fibre…)
 La création d’ouvrages de gestion des eaux pluviales à travers la création de noues,

d’un bassin de rétention dimensionné pour recevoir une pluie décennale et 3 bassins
de rétention fonctionnant en cascade

 L’aménagement d’espaces paysagers pour une meilleure intégration de la zone et la
conservation de tous les talus existants…

Le budget prévisionnel de l’opération est estimé à environ 400.000 € HT.  
En tenant compte de ces éléments, le prix de vente au m² sera de 13,87 € HT. Avec une 
participation de RMCom à hauteur de 20 %, le prix au m² sera de 11,10 € HT. 
Il est aussi à noter que la ZA de Keranna à Guiscriff devient d’intérêt communautaire. 
Michel Morvant précise qu’une demande a été faite au notaire pour qu’une clause de 
« revoyure » du prix soit insérée dans le compromis de vente. Cette clause doit permettre la 
préservation des intérêts des parties, notamment dans l’hypothèse où le montant réel des 
travaux serait différent de l’estimation actuelle. 

 Adopté à l’unanimité

Affaires Sociales présenté par Jean Jacques TROMILIN 

Chantier Nature et Patrimoine et ressourcerie Récup’R – Plans de financement 

 Les plans de financement présentés sont adoptés à l’unanimité.

Domicile partagé pour personnes âgées à Le Croisty  
Par délibération du 5 janvier 2004, le Conseil Communautaire a décidé que la participation 
financière de RMCom à cet investissement, d’un montant de 47.246 €, serait versée à tout 
bailleur social qui interviendrait à la demande d’une commune, pour la construction d’un 
domicile partagé pour personnes âgées. 
La commune du Croisty a décidé de construire un équipement de ce type. Bretagne Sud 
Habitat en assure la maîtrise d’ouvrage.  
Pierre Pouliquen précise qu’il y a déjà 5 domiciles partagés pour personnes âgées sur le 
territoire et que certains logements ne sont pas occupés. Il rappelle qu’il faudrait avoir une 
réflexion globale sur ce sujet.  
Yvette Léna souligne que 26 places sont aujourd’hui disponibles en structure sur le territoire 
de Pondi Clic.  
Jean-Jacques Tromilin rajoute qu’il n’y a pas d’autres projets de DCPA à ce jour sur le territoire. 



Renée Courtel précise que trois chambres sont disponibles au DCPA de Guiscriff depuis 3 mois.  
Elle rajoute que les sommes que doivent verser les familles sont très importantes (caution de 
2.000 € à l’entrée, factures mensuelles d’hébergement, primes de licenciement du personnel 
lors du décès).  
Christian Derrien pense que concernant le fonctionnement de ces structures, il faudra se 
rapprocher de l’ARS. Pour Jean-Jacques Tromilin, le fonctionnement des DCPA ne relève pas 
de l’ARS.  
Didier Le Gouic indique que le bâtiment du Croisty sera composé de deux parties afin de 
permettre l’accueil de personnes non désorientées.  
André Jaffré souligne que le DCPA de Lignol n’a pas eu cette autorisation d’accueillir des 
personnes non désorientées.  
Michel Morvant conclut en disant qu’une réflexion globale sera engagée sur cette question.  

 Adopté par 34 pour et 3 abstentions 
 
Environnement Eau présenté par Ange LE LAN 
 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif 
(RPQS-ANC) 
Les membres du Conseil Communautaire prennent connaissance du rapport annuel sur le Prix 
et la Qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif (RPQS – ANC) pour l’année 2014. 
 
Avis sur le projet de « Schéma Régional de Cohérence Ecologique » (SRCE) 
Dans chaque Région, un document cadre intitulé « Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique » (SRCE) doit être élaboré pour mettre en œuvre la Trame Verte et Bleue (TVB). 
Prévu au code de l’environnement, le projet de SRCE, établi par l’Etat et la Région, doit être 
transmis aux communes concernées et soumis pour avis aux départements, aux métropoles, 
aux communautés urbaines, aux communautés d'agglomération, aux communautés de 
communes, aux parcs naturels régionaux et aux parcs nationaux situés en tout ou partie dans 
le périmètre du schéma. Cet avis est réputé favorable s'il n'a pas été rendu par écrit dans un 
délai de trois mois à compter de leur saisine. 
David Le Solliec en tant que Conseiller Régional s’est abstenu sur ce projet et il maintient sa 
position en tant que Conseiller Communautaire. Il souligne que le projet présente de « gros » 
vides juridiques et qu’il peut avoir des conséquences notamment en matière de 
développement économique.  
Alain Perron émet des réserves sur les incidences qui peuvent en découler. Il souhaite que la 
commission Agriculture soit associée à la déclinaison du SRCE dans le SCoT de RMCom.  
Maryannick Guiguen n’est pas contre mais elle pense qu’elle a du mal à appréhender le sujet. 
Pierre Pouliquen nuance les propos des élus en rappelant que les conclusions sont 
consultables sur le site du CESER et que ces dernières pourraient répondre aux questions des 
élus. Il remarque que sur le territoire nous avons tendance à tout opposer, alors que nous avons 
des sites naturels à mettre en valeur ce qui permettrait d’avoir des retombées économiques et 
touristiques.  

 13 favorables et 24 abstentions 
 
 



Natura 2000 présenté par Ange LE LAN 
 
Appel à candidatures pour la présidence du Comité de Pilotage du site Natura 2000 
Rivière Ellé 
La candidature d’Ange Le Lan est proposée pour être Président du COPIL du site Natura 2000 
Rivière Ellé. 

 Adopté à l’unanimité  
 
Infrastructures présenté par Louis-Marc RIVOAL  
 
Programme d’Intérêt Général (PIG) : 
 
Modification des objectifs initiaux  
Les objectifs sont donc les suivants :  

 130 logements en réhabilitation thermique soit 10 de moins que dans la proposition 
initiale  

 65 logements en situation d’inadaptation soit 10 de plus que dans la proposition initiale 
Le nouveau plan de financement présenté est donc validé.  
 
Traitement des dossiers « mixtes » 
Un même propriétaire, pour un même logement, peut bénéficier d’une aide au titre des travaux 
d’économie d’énergie et d’une aide au titre des travaux d’adaptation soit 2 x 500 €.  
Il est donc proposé, pour faciliter les démarches des propriétaires, de présenter un dossier 
« mixte » (Economies d’énergie + travaux d’adaptation).  

 Adopté à l’unanimité 
 
Base nautique – Tarifs  
Les tarifs proposés sont adoptés à l’unanimité  
 
Divers  présenté par Michel MORVANT 
 
Adhésion à un groupement de commandes pour « l’achat d’énergies et la fourniture de 
services associés » 
L’ouverture des marchés à l’énergie impose à compter du 1er janvier 2016, la disparition des 
tarifs réglementés de vente d’électricité pour les bâtiments dont la puissance électrique 
souscrite dépasse 36 Kva. S’agissant de RMCom, seul le centre aquatique communautaire est 
concerné.  
Le SDEM, afin de faciliter les démarches de ses adhérents et acheteurs publics a décidé de 
constituer un groupement de commande.  
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adhérer au groupement de commandes du SDEM 
en espérant ainsi que groupement emporte le meilleur prix. L’engagement au marché est de 2 
ans.  
L’article 8-2 de l’acte constitutif du groupement de commandes pose les règles des frais de 
fonctionnement (la rémunération du coordonnateur et les frais de fonctionnement proprement 
dits). Il conviendra d’en tenir compte en réintégrant ce coût dans le tarif obtenu.  



René Le Moullec évoque le souci qu’il a rencontré avec le SDEM pour l’éclairage public du 
parking de la maison médicale. En effet, le montant du devis proposé par le SDEM lui semblait 
élevé. Il a donc contacté un électricien pour une demande de devis sur les mêmes prestations, 
celui-ci est moins élevé que celui du SDEM.  

 Adopté par 35 pour et 2 abstentions

Retour INDEX >>



COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 AVRIL 2015 

Etaient présents : 
Délégués titulaires : 
Mesdames et Messieurs Gilles BOLZER, Renée COURTEL, François COUSIN, Christophe COZIC,   Christine DROUAL, Maryse 
FLEGEO, Maryannick GUIGUEN, Floriane GUILLANIC, Françoise GUILLERM, Jean-Luc GUILLOUX, Catherine HENRY, André 
JAFFRE, Yann JONDOT, Bruno LAVAREC, Daniel LE BARS, André LE CORRE, Hervé LE FLOC’H, Jean-Pierre LE FUR, Delphine 
LE GAL, Michel LE GALLO, Didier LE GOUIC, Ange LE LAN, René LE MOULLEC, Dominique LE NINIVEN, Hélène LE NY, 
Claudine LE SCOUARNEC, David LE SOLLIEC, Jean-Charles LOHE, François MENARD, Michel MORVANT, Alain PERRON, 
Pierre POULIQUEN, Louis-Marc RIVOAL, Jean-Jacques TROMILIN, Fanny VOISIN 

Délégués suppléants : 
Madame Marie-France MELDONIAN 

Etaient excusés : 
Marie-Josée CARLAC, Maryse DAFFOS, Christian DERRIEN, Christiane LE MOUEE, Yvette LENA  

Pouvoirs : 
Maryse DAFFOS à Jean-Luc GUILLOUX, Christiane LE MOUEE à René LE MOULLEC, Yvette LENA à André LE CORRE  

Finances présenté par Hervé LE FLOC’H 

Vote des Comptes Administratifs (CA) 2014 – Budget Général, Budget Zones d’Activités, 
Budget Hôtels et Immobiliers d’Entreprises et Budget SPANC  

Compte Administratif 2014 – Budget Principal 
Le Compte Administratif 2014 dégage un excédent de 7.207.983,29 € en section de 
fonctionnement et un excédent de 162.347,71 € en section d’investissement soit un excédent 
global de 7.370.331 €. 

Compte Administratif 2014 – Budget Zones d’Activités 
Ce dernier est excédentaire de 631.245,40 € en section de fonctionnement et déficitaire en 
section d’investissement de 2.399.111,42 €. 

Compte Administratif 2014 – Hôtels et Immobiliers d’entreprises 
Ce dernier est déficitaire de 33.443,46 € en section de fonctionnement et excédentaire de 
31.610,16 € en section d’investissement. 

Compte Administratif 2014– Budget SPANC  
Ce dernier est excédentaire de 21.674,97 € en section de fonctionnement et excédentaire de 
8.762,39 € en section d’investissement. 

 Les Comptes Administratifs 2014 (Budget Principal, Budget ZA, Budget Hôtels et
Immobiliers d’Entreprises et Budget SPANC) sont adoptés à l’unanimité

Le Président ne prend pas part au vote. 



Approbation des Comptes de Gestion 2014 
Hervé Le Floc’h confirme les résultats comptables et les opérations financières réalisés par Roi 
Morvan Communauté du 1er janvier au 31 décembre 2014. Ces derniers sont conformes aux 
comptes de gestion présentés par la Trésorerie. 

 Adopté à l’unanimité 
 
Produits fiscaux – Vote des taux 2015 
Il est décidé de fixer pour 2015 les taux suivants : 

 Le taux pour la Contribution Foncière des Entreprises à 20,65 % 
 Le taux de taxe d’habitation à 8.66% 
 Le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties à 1,66% 

 Adopté à l’unanimité  
 

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères – Vote du taux 
Le taux de TEOM voté est de 12.60% pour l’année 2015 ; il est inchangé depuis 9 ans. 

 Adopté à l’unanimité 
 
Création d’un réseau de chaleur – Création d’un Service Public Administratif  
Le réseau de chaleur dessert le centre aquatique communautaire et certains bâtiments 
communaux de Le Faouët. Ces derniers (école maternelle/école primaire, gymnase, restaurant 
scolaire) représentent 34 % de la production totale de chaleur. La production répond donc à 
titre principal à la couverture des propres besoins de RMCom et de manière accessoire à ceux 
de la commune de Le Faouët. Le produit annuel attendu de la vente de chaleur est estimé à 
30.000 €. Au vu de ces éléments, il est décidé de créer un Service Public Administratif (SPA). 

 Adopté à l’unanimité  
 
Affectation du résultat 2014 
Le Compte Administratif 2014 s’est soldé par un excédent de 7.207.983,29 €. Compte tenu de 
l’affectation réalisée en 2014 et des propositions nouvelles pour 2015 en dépenses et en 
recettes, il est nécessaire d’avoir une inscription budgétaire au compte 1068 en 2015 de 
1.627.361 €.  

 Adopté à l’unanimité  
 
Budget primitif 2015 – Budget Principal 
Ce dernier est équilibré à 18.665.121,29 € en section de fonctionnement et à 3.309.703,71 € en 
section d’investissement. 

 Adopté à l’unanimité  
 
Budget primitif 2015 – Budget Zones d’Activités 
Ce dernier s’équilibre à 796.149 € en section de fonctionnement et à 3.399.111,42 € en section 
d’investissement. 

 Adopté à l’unanimité  



Budget primitif 2015 – Budget Hôtel et Immobiliers d’Entreprises 
Ce dernier s’équilibre à 120.893,46 € en section de fonctionnement et à 962.466 € en section 
d’investissement. 

 Adopté à l’unanimité  
 

Budget primitif 2015 – Budget SPANC 
Ce dernier s’équilibre à 87.624,97 € en section de fonctionnement et à 14.962,39 € en section 
d’investissement. 

 Adopté à l’unanimité 
 
Economie présenté par Louis-Marc RIVOAL  
 
Vente de terrains sur la ZA de Ker-Elisa à Plouray  
L’entreprise Brajeul souhaite acquérir une parcelle d’une surface de 1 815 m² au prix de 0.15 € 
le m² afin d’étendre son activité. 
Les Transports Le Calvez souhaitent acheter une parcelle d’une surface de 5 410 m² au prix de 
0.15 € le m² afin de construire des bureaux et y garer leurs camions, qui sont aujourd’hui en 
stationnement à l’entreprise Doux. 
L’entreprise Le Douaron souhaite acquérir une parcelle d’une surface de 4 655 m² au prix de 
0.15 € le m² pour la construction d’un bâtiment artisanal de 375 m², qui accueillera son activité 
de menuiserie. 
Pour ce faire, il convient d’acquérir le terrain cadastré ZA 57 d’une surface de 5 000 m² et la 
parcelle ZA 59 d’une contenance de 6 875 m², auprès de la commune de Plouray, au prix de 
0.15 € TTC le m².  
Les frais de notaire seront à la charge des acquéreurs. 

 Adopté à l’unanimité 
 
André Le Corre souhaite savoir si des dépenses supplémentaires sont à prévoir. 
Michel Morvant répond par la négative.  
 
Convention ERDF pour l’installation d’un poste de transformation de courant électrique – ZA 
de Guernéac’h à Gourin  

 Adopté à l’unanimité 
 
Avenant 001 à la convention n°2014-01-042 de co-financement du projet BTHD 
Il est conclu dans l’avenant que : 

 La Région Bretagne, en accord avec le Pays du Centre Ouest Bretagne, a décidé 
d’attribuer au Syndicat mixte Mégalis Bretagne la somme de 86 003 €, provenant de 
l’enveloppe numérique du contrat de Pays 2007-2013.  

 Cette somme est destinée à venir en déduction de la participation de ROI MORVAN 
COMMUNAUTE à la réalisation des opérations de « montée en débit » programmées sur 
les communes de Berné et du Croisty. La participation de Roi Morvan Communauté 
passera alors de 97 916 € à 11 913 €. 



Roi Morvan Communauté ayant déjà procédé au versement d’une avance comme prévu à 
l’article 5 de la convention n°2014-01-042 (soit 50 % du montant de travaux), le syndicat Mégalis 
Bretagne procédera à un reversement de 37 045 € profit de la Communauté de Communes. 

 Adopté à l’unanimité 
 
Ressources Humaines présenté par Renée COURTEL 
 
Tableau des emplois 2015  
Le tableau des emplois 2015 totalise 94 personnes toutes catégories confondues.  

 Adopté à l’unanimité 
 
Enfance/Jeunesse présenté par Francoise GUILLERM  
 
Régie de recettes ALSH communautaire service Enfance – Tarifs pour la soirée de clôture du 
31 juillet 2015  
Un spectacle commun aux structures enfance et jeunesse se déroulera, le vendredi 31 juillet 
prochain, à la salle polyvalente de Priziac. Il rassemblera les enfants et les adolescents du 
territoire ainsi que leur famille. Il sera suivi d’un barbecue pour partager un moment chaleureux 
et convivial.  
Les tarifs proposés pour cette soirée sont les suivants :  

 1 € le sandwich 
 1 € la boisson 
 1 € les chips  

 Adopté à l’unanimité  
 
Liaison CM2/6ème – Collèges privés  
Concernant les collèges privés, il est proposé de verser une subvention comme suit au titre de 
la participation communautaire liaison CM2/6ème pour l’année scolaire 2014/2015  

 Collège Ste Jeanne d’Arc à Gourin  488 € 
 Collège Ste Barbe au Faouët   162 € 
 Collège Ste Anne à Guémené/S 61 € 

 Adopté à l’unanimité 
 
Infrastructures présenté par Jean Pierre LE FUR  
 
Mise en place d’un tarif pour les établissements sociaux et médico sociaux à la base nautique  
Il est proposé de fixer le tarif à 6 € par personne. 

 Adopté à l’unanimité  
Acquisition de matériel pour la base nautique  
Il est proposé d’acquérir :  

 1 embarcation pour Personne à Mobilité Réduite  
 Une flotte de « stand up paddle », 10 unités  



 Des gilets de sauvetage (les anciens gilets sont de 2002) 

La dépense prévisionnelle est estimée à 15.000 € avec un reste à charge pour RMCom  
de 7.500 €.  

 Adopté à l’unanimité  
 
Acquisition de matériel pour le centre aquatique communautaire  
Il est proposé d’acquérir :  

 5 trampolines  

La dépense prévisionnelle est estimée à 3.705 € avec un reste à charge pour RMCom  
de 2.593 €. 

 Adopté à l’unanimité  
 
Tourisme/Culture présenté par Jean-Luc GUILLOUX  
 
Avenant N°2 – Année 2015 – Convention d’objectifs entre l’association « AMIKIRO » et Roi 
Morvan Communauté  
Pour 2015, le montant de la subvention est fixé à 60.000 €.  

 Adopté par 37 pour et 2 abstentions 
 
André Le Corre précise qu’il souhaite que les critères d’attribution soient revus.  
Jean-Luc Guilloux répond que les critères vont être réétudiés, mais que pour cette année il est 
difficile de revoir les montants. Cela pourrait mettre en péril les associations.  
Il est convenu de revoir prochainement les critères d’attribution des subventions.  
 
Avenant N°3 – Année 2015 – Convention d’objectifs entre l’association Ecole de Musique du 
Pays du Roi Morvan et Roi Morvan Communauté  
Pour 2015, le montant de la subvention est fixé à 157.500 €. 

 Adopté à l’unanimité  
 
Avenant N°2 – Année 2015 – Convention d’objectifs entre l’association « Ar Marc’h Du » et Roi 
Morvan Communauté  
Pour 2015, le montant de la subvention est fixé à 40.000 €. 

 Adopté par 37 pour et 2 abstentions 
 
Avenant N°2 – Année 2015 – Convention d’objectifs entre l’association « Kastell Kozh » et Roi 
Morvan Communauté  
Pour 2015, le montant de la subvention est fixé à 40.400 €. 

 Adopté par 37 pour et 2 abstentions 
 
 
 



Avenant N°2 – Année 2015 – Convention d’objectifs entre l’association Office de Tourisme du 
Pays du Roi Morvan et Roi Morvan Communauté  
Pour 2015, le montant de la subvention est fixé à 247.000 €.  

 Adopté à l’unanimité

Changements apportés au régime de la taxe de séjour – Loi de finances pour 2015 N° 2014-
1654 du 29 décembre 2014 – JO N°0301 du 30 décembre 2014  
Les élus présents approuvent les changements tels que présentés dans le bordereau.  

 Adopté à l’unanimité

Demandes de subventions  
Après discussion entre les élus présents, il est proposé que les demandes de subventions de 
l’association « Arkos Ar Faoued » et de l’association « Ar Vinojenn Slaër » de Silfiac soient 
réétudiées par la commission. Concernant l’association « Ar Vinojenn Slaër » de Silfiac, RMCom 
attend le positionnement de Pontivy Communauté.  
Les demandes de subventions sont adoptées à l’unanimité sauf pour les associations 
suivantes : 

 Association « Amikiro »
 Association « Kastell Kozh »
 Association « Ar Marc’h Du »

 Pour ces 3 associations, les demandes de subventions sont adoptées par 37 pour et 2
abstentions.

Divers  présenté par Michel MORVANT 

Etablissement Public Foncier de Bretagne – Désignation des représentants  
M. René Le Moullec est désigné comme représentant titulaire
M. Jean-Pierre Le Fur est désigné comme représentant suppléant

 Adopté à l’unanimité

Les frelons asiatiques 
Yann Jondot aborde le sujet des frelons asiatiques. 
Michel Morvant précise que les communes ont désigné un référent et que certaines communes 
ont décidé d’intervenir financièrement lors de la destruction d’un nid.  
Il est aussi rappelé que le Conseil Départemental intervient financièrement lors de la 
destruction d’un nid. 
Il est convenu que la commission Agriculture étudie prochainement ce dossier. 
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